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[bookmark: _Toc158883081]A. Généralités
[bookmark: _Toc158883082]Article 1 : Portée de la soumission
1.1. Le Maître d’Ouvrage, définit dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
[bookmark: _Toc158883083]Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
[bookmark: _Toc158883084]Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés. En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
v. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
[bookmark: _Toc158883085]Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de préqualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
iii. L’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc158883086]Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de Le Prestataire, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.



[bookmark: _Toc158883087]Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.
[bookmark: _Toc158883088]Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
N.B : En cas de divergence entre les dispositions du RPAO et celles du RGAO, les dispositions du RPAO prévalent.
[bookmark: _Toc158883089]B. Dossier d’Appel d’Offres
[bookmark: _Toc158883090]Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
· Pièce N°1 : La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) 
· Pièce N°2 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
· Pièce N°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) 
· Pièce N°4 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 
· Pièce N°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
· Pièce N°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
· Pièce N°7 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires 
· Pièce N°8 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif 
· Pièce N°9 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires 
· Pièce N°10 : Les modèles de marché
a. Le cadre du planning d’exécution 
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références 
c. Modèle de lettre de soumission 
d. Modèle de caution de soumission 
e. Modèle de cautionnement définitif 
f. Modèle de caution d’avance de démarrage 
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie 
· Pièce N°11 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires  
· Pièce N°12 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
· Pièce N°13 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
[bookmark: _Toc158883091]Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO. Une copie de la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1. Tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure d’attribution d’un Marché peut introduire un recours :
a) entre la publication de l’avis de consultation y compris la phase de préqualification des candidats et l’ouverture des plis ;
b) à l’ouverture des plis ;
c) entre la publication des résultats et la notification de l’attribution.
9.2. Entre la publication de l’Avis de consultation y compris la phase de préqualification et l’ouverture des plis :
a) le recours doit être adressé au Directeur Général avec une copie au Président du Conseil d’administration. Ledit recours doit parvenir au plus tard sept (07) jours avant l’ouverture des plis. A cet effet, le Directeur Général dispose de trois (03) jours pour faire connaitre sa réponse. Une copie de cette réponse est transmise au Président du Conseil d’Administration. 
b) si le requérant n’est pas satisfait, il peut porter le différend devant le Président du Conseil d’Administration. Le recours n’a pas d’effet suspensif. 
9.3. A l’ouverture des plis, le recours ne porte que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées :
i. Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général.
ii. Il doit parvenir trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis ; il n’a pas d’effet suspensif.
iii. En cas d’ouverture des offres en deux temps, les dénonciations et les recours sont valablement introduits dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date d’ouverture des plis financiers.
9.4. Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution, les recours ne peuvent porter que sur l’attribution :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général ;
b) Il doit parvenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats ;
c) Ce recours donne lieu à la suspension de la procédure.
9.5. Dès réception du recours, le comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours formule son avis dans un délai de sept (07) jours ouvrables. Les avis du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, dûment entérinés par le Conseil d’Administration, s’imposent à toutes les parties concernées.
En tout état de cause, le Conseil d’Administration dispose d’un délai de quinze (15) jours, y compris le délai d’instruction du recours par le Comité d’Arbitrage, pour vider sa saisine.
[bookmark: _Toc158883092]Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
[bookmark: _Toc158883093]C. Préparation des offres
[bookmark: _Toc158883094]Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
[bookmark: _Toc158883095]Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
[bookmark: _Toc158883096]Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
a.1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
a.2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a.3. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
[bookmark: _Toc158883097]Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.
[bookmark: _Toc158883098]Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale.  Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée « monnaie nationale ».
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et Le Prestataire de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
[bookmark: _Toc158883099]Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).
16.4. La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc158883100]Article 17 : Caution de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, 
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.
[bookmark: _Toc158883101]Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disant.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
[bookmark: _Toc158883102]Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
[bookmark: _Toc158883103]Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication « COPIE ». En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
[bookmark: _Toc158883104]D. Dépôt des offres
[bookmark: _Toc158883105]Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
[bookmark: _Toc158883106]Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
[bookmark: _Toc158883107]Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
[bookmark: _Toc158883108]Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite.  Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
[bookmark: _Toc158883109]E. Ouverture des plis et évaluation des offres
[bookmark: _Toc158883110]Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
[bookmark: _Toc158883111]Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
[bookmark: _Toc158883112]Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
[bookmark: _Toc158883113]Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.  Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc158883114]Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
[bookmark: _Toc158883115]Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disant, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
[bookmark: _Toc158883116]Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
[bookmark: _Toc158883117]Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l’Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
[bookmark: _Toc158883118]Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc158883119]Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le cas échéant les remises proposées.
34.2. Si, selon l’Article 3.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3. Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disant.
[bookmark: _Toc158883120]Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Conseil d’Administration lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la Commission de Passation des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à Le Prestataire au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
[bookmark: _Toc158883121]Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, avec copies au Président du Conseil d’Administration, au Maître d’Ouvrage et au Président de la Commission de Passation des Marchés.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
[bookmark: _Toc158883122]Article 38 : Signature du marché
I. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.
II. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné et souscrit par l’attributaire.
III. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
[bookmark: _Toc158883123]Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, Le Prestataire fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC   du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
	Références du RPAO
	Généralités

	1.1
	[bookmark: _Toc43560969]Définition des travaux : la réalisation des études d’ingénierie pour le réaménagement de la voie d’accès et du nouveau parking, ainsi que la mise à niveau des postes de chargement camions et wagons citernes au dépôt SCDP de Bonaberi.

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) : B.P : 2271/2272 Douala, Tel : (+237) 233 40 54 45 – 233 40 38 32. Fax : (+237)233 40 47 96, Poste : 12060.

	1.2.
	Délai d’exécution : quatre (04) mois calendaires

	2.1
	Source(s) de financement : Budget d’investissement exercice 2026 sur la ligne INOBO0021

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Cameroun ou Etranger

	6
	A. Critères d’évaluation
A.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :
· Dossier administratif 
· Document falsifié ou fausse déclaration ;
· Absence de la Caution de soumission dans les plis à l’ouverture des offres ;
· Pièce administrative absente ou non conforme à l’ouverture des Offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
· Absence d’une (01) déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois (03) dernières années ;
· Soumissionnaire non assujetti au Régime d’Imposition du Réel.
· Offre technique
· Non-obtention de 75% des critères essentiels, soit la non-validation de trois (03) critères essentiels sur quatre (04) sur la base d’une évaluation à points ;
· Absence de preuve de la capacité financière ;
· Absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales ;
· Offre financière
· Non-conformité des documents suivants aux modèles prescrits par le DAO : 
- Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (CBPU) ; 
- Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif (CDQE) ;
- Cadre des Sous-Détails des Prix Unitaires (CSDPU) ;
· Absence de la lettre de soumission financière signée et timbrée à l’ouverture des offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
· Absence d’un prix unitaire quantifié.

A.2 Critères essentiels
L’évaluation des offres sera numérique (/100) et se fera sur la base des critères suivants :
· Références de l’Entreprise		                                             45/100
· Qualification du personnel clé	                                             35/100
· Valeurs techniques de l’offre                                                           10/100
· Capacité financière                                                                            10/100
Soit un total de 3 critères	

	9
	 

	
	Définition du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours :
Instance instituée au sein de la SCDP chargée de connaître des cas de contestations et dénonciations introduits par les soumissionnaires à la phase de la passation des marchés et de toute autre affaire dont il est saisi par le Conseil d’Administration.

	9.1
	Tout candidat qui s’estime lésé dans la procédure d’attribution d’un marché peut introduire un recours ainsi qu’il suit :
· Entre la publication de l’avis de consultation y compris la phase de préqualification des candidats et l’ouverture des plis :
a) Le recours doit être adressé au Directeur Général avec copie au Président du Conseil d’Administration.
b) Il doit parvenir au Directeur Général de la SCDP au plus tard sept (07) jours avant l’ouverture des plis.
c) Le Directeur Général dispose d’un délai de trois (03) jours pour faire connaitre sa réponse. Copie de cette réponse est transmis au Président du Conseil d’Administration. 
Si le recourant n’est pas satisfait il peut porter le différend devant le Président du Conseil d’Administration. Le recours n’a pas d’effet suspensif.

	9.2
	· A l’ouverture des plis, le recours ne porte que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général. 

b) Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jour ouvrable après ouverture des plis ; il n’a pas d’effet suspensif.

       c) En cas d’ouverture des offres en deux temps, les dénonciations et les recours sont valablement introduits dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date d’ouverture des plis financiers.

	9.3
	· Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution, les recours ne peuvent porter que sur l’attribution :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général ;

b) Il doit parvenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats ;

c) Ce recours donne lieu à la suspension de la procédure.

	9.4
	Dès réception du recours, le Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours formule son avis dans un délai maximum de sept (07) jours ouvrables.

Les avis du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, dûment entérinés par le Conseil d’Administration, s’imposent à toutes les Parties concernées.

· En tout état de cause, le Conseil d’administration dispose d’un délai de quinze (15) jours, y compris le délai d’instruction du recours du Comité d’Arbitrage, pour vider sa saisine.

	9.5
	La saisine du Président du Conseil d’Administration, du Directeur Général ou le cas échéant, du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours se fera aux adresses suivantes :
· Lorsque le recours est adressé au Président du Conseil d’Administration pour le cas stipulé au point 9.1 (d) indiqué plus haut :
A l’attention de M. Président du Conseil d’Administration s/c de Mme le Directeur Général de la SCDP, B.P. 2271 - DOUALA Fax. (+237) 233-40-47-96.
· Lorsque le recours est adressé au Directeur Général pour les cas visés au point 9.1 (a), (b), (c) ci-dessus :
À l’attention de Mme le Directeur Général de la SCDP, B.P : 2271-DOUALA Fax (+237) 233-40-47-96.
· Lorsque le recours est adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours les cas visés aux points respectifs 9.2 ; 9.3 et 9.4 ci-dessus :
À l’attention de M. le Président du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours s/c. de Mme le Directeur Général de la SCDP.

Une copie de la requête dûment déchargée à la guérite de la SCDP, devra systématiquement être remise par le requérant au Rapporteur dudit Comité d’Arbitrage et d’examen des Recours, en service à la Cellule des Marchés au Siège de la SCDP, sise au-dessus du Club House pour éviter tout malentendu sur les délais de saisine.



En cas de groupement, celui exigé dans le présent Appel d’Offres est de type solidaire.
Chaque membre du groupement devra produire son dossier administratif. Toutefois, l’attestation de domiciliation bancaire, la caution de soumission, le reçu d’achat du DAO seront produits uniquement par le mandataire du groupement.
Les documents sur la qualification devront être regroupés en trois volumes insérés dans une enveloppe extérieure, comportant respectivement trois (03) enveloppes intérieures.
Ladite enveloppe extérieure portera uniquement l’objet et le numéro de l’Appel d’Offres avec la mention :  
[bookmark: _Hlk67569123] « À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
Les trois (03) enveloppes intérieures seront réparties ainsi qu’il suit :
Enveloppe A : Dossier administratif ;
Enveloppe B : Offre technique ;
Enveloppe C : Offre financière.
[bookmark: _Hlk219795206]N.B : le Soumissionnaire devra joindre en supplément desdites enveloppes dans une (01) clé USB, le BPU et le DQE chiffrés en version Excel et PDF.
Enveloppe A : Dossier administratif
L’enveloppe A comprendra notamment :
1. La déclaration d’intention de soumissionner signée, datée et timbrée ;
2. [bookmark: _Hlk219795233]L’accord de groupement sous la forme d’un acte notarié, le cas échéant ;
3.  Le pouvoir de signature du mandataire du groupement, le cas échéant ; 
4. Une (01) attestation de non-faillite signée par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance du lieu de résidence du soumissionnaire ;
5. Une (01) attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministre en charge des Finances ;
6. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de cinquante mille francs (50 000) F CFA ;
7. Une (01) caution de soumission établie par une banque de 1er ordre ou un organisme financier agréés par le Ministre en charge des Finances, d’un montant d’un million deux cents mille Francs CFA (1 200 000 F CFA) ;
8. Une (01) attestation de non-exclusion des marchés publics dûment, délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ou son représentant ;
9. Une (01) attestation de conformité sociale (CNPS) en cours de validité ;
10. Une (01) attestation de conformité fiscale timbrée et en cours de validité ; 
11. Une (01) attestation du Numéro d’Identifiant Unique (NIU) timbrée et en cours de validité ;
12. Une (01) expédition certifiée conforme du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) établie et signée par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance du lieu de résidence du soumissionnaire ;
N.B : Les pièces administratives devront être produites en original ou en copies certifiées conformes par l’Autorité qui les a délivrées. Elles devront datées de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des Offres
Enveloppe B : Offre technique
La sous-commission d’analyse évaluera les offres techniques suivant les critères ci-dessous :
Grille d’évaluation
	
ITEM

	CRITERES D’EVALUATION ET DE QUALIFICATION
	NOTE MAX PREVUE
	JUSTIFICATIFS

	





I
	REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE 
	45 points
	

	
	1. [bookmark: _Toc178095490][bookmark: _Toc178095605]Le soumissionnaire doit produire tous documents attestant qu’il a au moins trois (03) références de marchés/commandes d’études d’ingénierie en travaux publics en rapport avec la construction ou la réhabilitation des voiries au cours des dix (10) dernières années

05 points par référence
	

15 points

	

	
	2. [bookmark: _Toc178095491][bookmark: _Toc178095606]Le soumissionnaire doit produire tous les documents attestant qu’il a au moins trois (03) références de marchés/commandes de travaux de mise à niveau des postes de chargement en milieu industriel au cours des dix (10) dernières années

05 points par référence
	

15 Points


	

	
	3. [bookmark: _Toc178095492][bookmark: _Toc178095607]Le soumissionnaire doit produire tous les documents attestant qu’il a au moins trois (03) références de marchés d’études ayant trait aux travaux mécaniques, de chaudronnerie, en milieu pétrolier au cours des dix (10) dernières années. 

05 points par référence

N.B : Le soumissionnaire joindra à l’appui de ces références les copies des Marchés ou Commandes (1ere et dernière pages) et des PV de réception ou tout autre document y tenant lieu. Pour une référence donnée, le contrat, la commande ou le marché vaudra la moitié des points et le PV de réception l’autre moitié de point
	15 points
	

	II
	MOYENS HUMAINS
	35
	

	
	Le soumissionnaire doit mettre à disposition tout le personnel nécessaire pour l’exécution de la prestation.
	
	

	
	1. Un Chef de Mission
	10
	

	
	· Être titulaire d’un diplôme d’Ingénieur de niveau BAC+5 en Génie Mécanique, Génie Industriel, Génie Électrique ou Génie-Civil ou dans tout autre domaine équivalent ;
· Avoir au moins 10 ans d’expérience générale ;
· Avoir conduit en qualité chef de mission pour la réalisation des études dans au moins trois (03) projets similaires contenant en milieu industriel.
	3

3

4

	

	
	2. Un Expert pour études mécaniques
	5
	

	
	· Être titulaire d’un diplôme d’Ingénieur de niveau BAC+5 en Génie Mécanique, Génie Industriel ou dans tout autre domaine équivalent ;	
· Avoir au moins 07 ans d’expérience générale ;	
· Avoir au moins deux (02) références dans la réalisation des études/ travaux de chaudronnerie/soudure, tuyauterie, mécanique en milieu industriel.
	1

2

2

	

	
	3. Un Expert pour études de Génie Civil
	5
	

	
	· Être titulaire d’un diplôme d’Ingénieur de niveau BAC+5 minimum en Génie Civil ;
· Avoir au moins 07 ans d’expérience générale ;
· Avoir au moins deux (02) références dans la réalisation des études/ travaux de génie civil en milieu pétrolier.
	1
2
2
	

	
	4. Un Géotechnicien :
	5
	

	
	· Être titulaire d’un diplôme de technicien supérieur de niveau BAC+2 minimum en Génie Civil ou dans tout autre domaine équivalent ;
· Avoir au moins 05 ans d’expérience générale ;	
· Avoir au moins deux (02) références en tant que géotechnicien principal dans la réalisation de projets similaires.
	1 
2
2
	

	
	5. Un Topographe
	5
	

	
	· Être titulaire d‘un diplôme de technicien supérieur de niveau BAC+2 minimum en topographie ou dans tout autre domaine équivalent ;	
· Avoir au moins 05 ans d’expérience générale ;	
· Avoir au moins deux (02) références dans la réalisation de projets similaires
	1 
2
2
	

	
	6. Un expert en Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement 
	5
	

	
	· Être titulaire d’un diplôme de niveau BAC+3 minimum 
· Avoir au moins 5 ans d’expérience générale ;
· Avoir au moins deux (02) références dans la gestion ou le contrôle HSE des travaux en milieu industriel ;
· Avoir une certification en HSE
	1
1
2

1
	

	
	NB : Pour être évalué, chaque dossier du personnel minimal exigé ci-dessus devra comporter les pièces suivantes :
· Un (01) CV daté et dûment signé par le personnel concerné ;
· Une (01) attestation de disponibilité signée et datée par le personnel concerné ;
· Une (01) attestation d’inscription aux ordres nationaux le cas échéant ; 
· Une (01) copie légalisée de la CNI ;
· Une (01) attestation ou contrat de travail, ou journal de chantier justifiant l’expérience le cas échéant ;
· Une (01) copie certifiée conforme du diplôme requis ;
· Une (01) copie certifiée conforme de chaque attestation, certification ou homologation requise.
NB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins de trois (03) mois pour compter de la date.
	
	

	




III
	METHODOLOGIE ET PLANNING D’EXECUTION DE LA PRESTATION
	10
	

	
	1. Le soumissionnaire doit fournir une méthodologie détaillée de la Prestation, précisant les méthodes d’exécutions par corps d’état y compris ressources humaines et matériels y relatives. 
	5
	

	
	2. Le soumissionnaire devra fournir un planning détaillé de son activité  
	2
	

	
	3. Le soumissionnaire devra avoir pris connaissance des conditions et des lieux d’exécution des prestations, il fournira une attestation de visite de site.
	3
	

	
	4. Le soumissionnaire devra fournir une offre lisible et exploitable
	1
	

	IV
	PREUVE DE LA CAPACITE FINANCIEREET D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DE MARCHE
	10
	

	
	1. Avoir réalisé au cours des trois dernières années (2022, 2023 et 2024) un chiffre d’affaires cumulé au moins équivalent à cinquante millions (50 000 000) de francs CFA pour un membre du groupement en cas de groupement.
2. Production d’une attestation de capacité financière de vingt millions (20.000.000) de francs CFA délivrée par un organisme financier agréé par le ministère en charge des finances.
	5


5
	

	Total
	100 points
	


Les candidats devront réaliser un score d’au moins 75 points sur 100 pour être pré-qualifiés.
La note technique (Nt) minimale requise est de 75 points sur 100. Seules les offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la note technique minimale requise seront ouvertes.
La note technique (NT) sera obtenue par addition des notes de chaque critère. 
B.3 Evaluation financière
Les offres des soumissionnaires seront évaluées conformément à la procédure ci-dessous décrite : 
· Le score technique (st) est obtenu sur 100. 
· Le score financier (st) sera calculé selon la formule : 
SF = Mn x 100 
      M 
Où Mn est le montant de l'offre complète, conforme et moins disant et M le montant de l'offre considérée. 
B.4 Comparaison des offres
A l'issue de l'évaluation financière, la note finale (NF) sera calculée sur la base de la combinaison ci-après : NF = 0,70ST + 0,30SF
L'offre ayant obtenue la note finale la plus élevée sera considérée comme la mieux distante.
Les soumissionnaires non retenus n'auront droit à aucune indemnisation pour la préparation de leur offre.
Enveloppe C : Offre financière
	
	c.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le Sous-Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
NB : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	
	Prix et monnaie de l’offre

	14.4.
	Les prix du marché sont fermes et non révisables.

	
	Préparation et dépôt des offres

	16.1.
	Période de validité des offres :
La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Montant de la caution de soumission : Un million deux cents mille francs CFA (1 200 000 F CFA). 

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : 7 exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies.

	21.2.
	Numéro de l’Appel d’Offres : N°       /AONO/DG/DTEC/ SDPEST/SPE/CIPM-SCDP/2026

	22.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres : ______________ à    ____h00min.

	25.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : _______________ à    ____h00min.

	
	Évaluation et comparaison des offres

	31.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) 

	33.1.
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.

	
	Attribution du marché

	34.1 et 34.2
	L’attribution du marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins-disant et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires conformément à l’article 50 al 1(a) du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques.

















[bookmark: _Toc4261040][bookmark: _Toc390335365][bookmark: _Toc390418124][bookmark: _Toc4074779]PIÈCE N°4 : 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)

















[bookmark: _Toc144735162][bookmark: _Toc39689221]TITRE I : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
[bookmark: _Toc144735163]CHAPITRE I - GENERALITES
[bookmark: _Toc40824527][bookmark: _Toc144735164][bookmark: _Toc135842211]Article 1- Objet du Marché
[bookmark: _Toc40824528][bookmark: _Toc144735165][bookmark: _Toc135842212][bookmark: _Toc13500104][bookmark: _Toc3999417]Le présent Marché a pour objet de définir les conditions et modalités d’exécution par la Société des prestations relatives à la réalisation des études d’ingénierie pour le réaménagement de la voie d’accès et du nouveau parking, ainsi que pour la mise à niveau des postes de chargement camions et wagons citernes au dépôt SCDP de Bonaberi.

Article 2 : Procédure de passation du marché 
Le présent Marché est passé après d’Offres International Restreint                                                                       Ouvert N°____/AONO/DG/DTEC/SDPEST/SPE/CIPM-SCDP/2026 du XXXXXX.

[bookmark: _Toc40824529][bookmark: _Toc135842213][bookmark: _Toc144735166]Article 3 : Définitions et attributions
3.1. Définitions générales

· Le Bénéficiaire des Travaux est la Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) représentée par son Directeur Général. À ce titre, il est signataire du Marché et en assure la bonne exécution notamment, sa réalisation effective conformément au Cahier de Charges, par la signature des Procès-Verbaux de réception. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et la transmission des copies aux administrations concernées ;

· Le Chef de Service du Marché est le _______________de la SCDP. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;

· L’Ingénieur du Marché est le___________de la SCDP. Il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière et rend compte au Chef de Service du Marché ;
 à ce titre, il : 
· Contrôle et Valide et les plans et la documentation technique émise ;
· Assure le contrôle de la qualité des travaux exécutés ;
· Veille au respect des délais d’exécution des travaux ;
· Apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière et rend compte au Chef de Service du Marché ;
· Le Prestataire est ____________________

3.2 Nantissement 
Le présent Marché peut être donné en nantissement institué par l’Article 96 du Décret N° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des Entreprises Publiques, sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas :
· L’autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses est le Directeur Général de la SCDP ;
· Le responsable chargé de la liquidation des dépenses et du paiement est le Directeur Financier et Comptable (DFC) de la SCDP.

[bookmark: _Toc8372998][bookmark: _Toc135842222][bookmark: _Toc144735176]Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le Prestataire s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans le cadre de la réalisation du Marché.
[bookmark: _Toc8372991]4.3.    Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient 
          à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient 
          directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché 
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de Le Prestataire et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Les éléments propres à la détermination du montant du Marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033/CAB/PM du 13 février 2007.
7. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux travaux faisant l’objet du Marché ;
8. L’Offre du Prestataire ;
9. La Décision d’attribution N°………………………………………………... 

Article 6 : Normes
6.1 Les prestations objet du présent Marché seront réalisées conformément aux normes fixées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, la norme faisant autorité en la matière est celle applicable au Cameroun. Cette norme sera la norme approuvée par l’Autorité compétente.
 6.2 Le Prestataire étudiera, exécutera et garantira les Travaux objet du présent Marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

[bookmark: _Toc8372992]Article 7 : Textes généraux applicables
[bookmark: _Toc8372993]Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
1. La Constitution ;
1. L’Acte Uniforme OHADA relatif aux droits des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique ;
1. La loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
1. La loi n°96/12 du 05 août 1996 portant Loi-Cadre relative à la gestion de l’Environnement ;
1. La loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;
1. La loi n°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut Général des Entreprises Publiques ;
1. La loi n°2025/012 du 17 décembre 2025 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2026 ;
1. Le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
1. Le décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;
1. La circulaire N° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés publics ;
1. La circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;
1. Les normes techniques relatives à l’objet du Marché. 
[bookmark: _Toc61536255] Article 8 : Communication 
8.1. Toutes les communications au titre du présent Marché et les notifications doivent être faites aux adresses suivantes :
a) Dans le cas où le Maître d’Ouvrage est le destinataire : A Madame le Directeur Général de la SCDP, BP 2271/2272, sis à la Rue de la Cité-Chardy Douala - Cameroun, tel : (+237) 233 40 54 45/ 233 40 38 32.

b) Dans le cas où le Fournisseur est le destinataire : A Madame/Monsieur __________, Directeur Général de _____________________, et dont le siège social est situé à _____________, BP : __________, Tel : +(237)                         . 

8.2 Le Fournisseur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Ouvrage, avec copie au Chef de Service du Marché.

[bookmark: _Toc8372994]Article 9 : Ordres de service et Correspondances
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
9.1. [bookmark: _Hlk125458912]L’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié à Le Prestataire par Chef de Service du Marché sept (07) jours ouvrables au maximum à compter de la date de signature de l’autorisation administrative de travail par le Directeur Général de la SCDP, mais dans tous les cas, cette notification devra se tenir au maximum 30 jours après la date de signature du marché.
9.2. Les Ordres de Service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du Marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché à Le Prestataire sept (07) jours ouvrables au maximum à compter de la date de signature du Maitre d’Ouvrage.
9.3. Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal des travaux et sans incidence seront directement signés par le Chef de Service du Marché et notifiés à Le Prestataire par l’Ingénieur du Marché cinq (05) jours ouvrables au maximum à compter de la date de signature du Chef Service du Marché.
9.4. Les Correspondances valant mise en demeure seront signées par le Maître d’Ouvrage et notifiés à Le Prestataire par le Chef de Service du Marché sans délais.
9.5. Les Ordres de Service de suspension et de reprise des Travaux, pour cause de force majeure, sont signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché à Le Prestataire. 
9.6. Le Prestataire dispose d’un délai maximum de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu ; passé ce délai les clauses du présent article s’appliquent intégralement selon le cas. Toutefois, le fait d’émettre des réserves ne dispense pas Le Prestataire d’exécuter les Ordres de Service à lui notifiés.
[bookmark: _Toc150163731][bookmark: _Toc149303507]Article 10 : Matériel et personnel du Prestataire
10.1 Le Prestataire détermine le personnel qualifié pour mener à bien les prestations objet du présent Marché et communique au Maître d’Ouvrage la liste dudit personnel, dès réception de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.
10.2.	Le Prestataire utilisera le matériel approprié proposé dans son offre technique pour la bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel ou en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant la réalisation des prestations, constitue un motif de résiliation du Marché visé à l’article 38 ci-dessous ou d’application de pénalités.
10.4. Toute modification même partielle apportée aux propositions en matériel ou en personnel d’encadrement de l’offre technique n’interviendra qu’après avis favorable du Chef de Service du Marché et accord du Maître d’Ouvrage. Dans ce cas, le Prestataire fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égal ou par du matériel de performance similaire et en bon état de marche.

[bookmark: _Toc8372996]CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES
[bookmark: _Toc150163733][bookmark: _Toc149303509][bookmark: _Toc39689234]Article 11 : Cautionnement définitif et Retenue de garantie 
1. Cautionnement définitif
Le Cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du Marché.

[bookmark: _Hlk219796158]Il est constitué auprès d’organismes financiers agréés par le Ministre chargé des finances du Cameroun, et transmis au Chef de Service du Marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du Marché.

Le   cautionnement   sera   restitué dans un délai d’un (01) mois suivant la date de réception provisoire des prestations, à la suite d’une main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage à la demande du Prestataire.


11.2  Retenue de garantie
NAP

Article 12 : Montant du Marché
[bookmark: _Toc8372999]Le montant du présent Marché est de ______________ Francs CFA, Toutes Taxes Comprises (TTC) détaillé ainsi qu’il suit :
[bookmark: _Toc135842223]
[bookmark: _Toc144735177]Article 13 : Lieu et mode de paiement
[bookmark: _Toc8373000]13.1.	Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues en francs CFA, par virement au compte ci-après :
	Code Swift 
	Code IBAN
	Code Banque
	Code Guichet
	N° De Compte
	CLE

	
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc8373010][bookmark: _Toc135842234]13.2.	Facturation
[bookmark: _Toc8373002]Les factures seront libellées en FCFA au nom de la SCDP, et les paiements effectués au prorata de la réalisation des prestations sanctionnées par la production des décomptes suivant l’exécution totale du planning prescrit par le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ce, jusqu’à l’expiration du délai contractuel.
  	
Le paiement devra être effectif dans un délai de trente (30) jours à partir de la réception par le service courrier de la Direction Financière et de la Comptabilité (DFC) du dossier de paiement qui doit être constitué des éléments suivants : 
· La facture ;
· Le décompte signé par le Maître d’Ouvrage ;
· La copie du Marché enregistré ;
· La liasse fiscale ;
· Les copies des Ordres de Service (OS) ;
· Les copies des cautions diverses ;
· L’attestation de domiciliation bancaire.
              
Article 14 : Avance de démarrage
[bookmark: _Toc8373003]14.1. Le Maître d’Ouvrage peut accorder une avance de démarrage n’excédant pas 30% du montant TTC du Marché, à la demande de Le Prestataire. Cette avance sera cautionnée à 100% par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréés à délivrer des cautions par le Ministre en charge des Finances.
Il adressera pour cela une lettre de demande d’avance de démarrage au Maître d’Ouvrage dont l’accord donnera instruction au Directeur financier d’exécuter le payement sous dix (10) jours maximums. 
À cette demande sera jointe la liasse suivante :
1. Une (01) Facture libellée au nom de la SCDP portant le montant de l’avance de démarrage sollicitée ;
2. Une (01) copie de L’attestation de non-redevance ;
3. Une (01) copie de L’attestation d’immatriculation ;
4. Une (01) copie de l’attestation de domiciliation bancaire ;
5. Une (01) copie du marché enregistré ;
6. Une (01) copie de l’ordre de service (OS) de démarrage des travaux notifié ;
7. Une (01) copie du cautionnement définitif ;
8. Une (01) copie de la caution d’avance de démarrage.
14.2 Cette avance de démarrage sera remboursée par des prélèvements opérés sur les acomptes à verser à le fournisseur à partir de 40% de travaux constatés et validés par l’Ingénieur du Marché. Elle devra être totalement remboursée lorsque le paiement des acomptes aura atteint le taux de 80% de la valeur HTVA du Marché.
14.3. Au fur et à mesure du remboursement de l’avance de démarrage, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante si le fournisseur en fait la demande écrite.
Article 15 : Présentation des décomptes
[bookmark: _Hlk93935018]15.1 conformément au planning validé et à la fin de chaque jalon, le Prestataire, l’ingénieur de suivi, l’ingénieur du marché et le Maître d’œuvre (le cas échéant), établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix et pouvant donner droit au paiement.
Les pièces à joindre à chaque décompte émis sont :
1. Une (01) copie du marché enregistré ;
2. Une (01) copie de l’ordre de service (OS) de démarrage des travaux notifié ;
3. Une (01) copie du cautionnement définitif ;
4. Une (01) copie de la caution d’avance de démarrage le cas échéant ;
5. Une (01) copie du constat des travaux relatif à ce décompte ;
6. Une (01) copie des décomptes précédents et des attachements associés ;
7. Une (01) copie des ordres de virement des décomptes précédents ;
8. Une (01) copie des calages des quantités le cas échéant ;
9. Une (01) copie des différents autres Ordres de Service le cas échéant (modifications des travaux, prorogation et suspensions des délais).
Tout décompte soumis à la validation ayant une de ces pièces en défaut, ne devra pas être examiner et devra être rejeté par une correspondance adressée à l’entreprise.
15.2 Sur la base de l’attachement contradictoire établi, Le Prestataire   présentera au Maître d’Ouvrage en sept (07) exemplaires et dans les cinq (05) jours, le décompte pour vérification et validation successives par l’ingénieur de suivi, l’Ingénieur du Marché et le Chef de Service du Marché.
15.3. Les constats des travaux seront effectués sur le site d’exécution entre Le Prestataire, la mission de contrôle (le cas échéant), un superviseur des travaux et l’ingénieur de suivi. Ces derniers devront être accompagnés des métrés et des photos des ouvrages et/ou installations concernés.

[bookmark: _Toc8373004]Article 16 : Intérêts moratoires  
[bookmark: _Hlk34653342]Lorsqu’il est imputable au Maître d’Ouvrage, le défaut de paiements dans les délais fixés dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières ouvre et fait courir de plein droit au bénéfice du titulaire du Marché des Intérêts moratoires.
Le montant des Intérêts moratoires est calculé par application de la formule :
I = M x (n/360) x (i)
· M = montant toutes taxes comprises (TTC) des sommes dues au titulaire.
· n = nombre de jours calendaires de retard.
· I = taux d’intervention sur les Appels d’Offres de la BEAC majoré d’un point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (1) point, selon le cas.

[bookmark: _Toc8373005]Article 17 : Pénalités
A. Pénalités de retard
17.1 Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ;
b. Un millième (1/1000è) de montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
17.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels.
B. Pénalités spécifiques
17.3 [bookmark: _Hlk34654085]Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel par le Titulaire du Marché, les pénalités particulières suivantes s’appliquent :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 5 000 FCFA/jours de retard ;
· Remise tardive de la preuve de disponibilité de la police d’Assurance Tous Risques Chantiers : 5 000 FCFA/jours de retard ;
· Remise tardive du plan d’action pour autant que le retard soit de son fait : 10 000 Francs CFA par jour de retard. 

[bookmark: _Toc8373006]Article 18 : Décompte final
[bookmark: _Toc8373007]Le Prestataire établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble. Ce décompte final est remis à l’Ingénieur de suivi dans un délai d’un (01) mois à compter de la date de la réception provisoire. 
Si le projet de décompte final est validé par le Maitre D’œuvre (le cas échéant), vérifié par le l’Ingénieur de Suivi et accepté par l’ingénieur du Marché et le Chef de Service du Marché, puis approuvé par le Maître d’Ouvrage, il devient alors le décompte final et est notifié à Le Prestataire dans un délai de quinze (15) jours.
Les pièces à joindre au décompte final sont :
· Copie du marché enregistré ;
· Copie l’Ordre de Service (OS) de démarrage des travaux notifié ;
· Copie cautionnement définitif ;
· Copie caution d’avance de démarrage le cas échéant ;
· Copie constat des travaux du décompte y afférent ;
· Copie décompte et attachement décompte précèdent ;
· Copie calage de quantités le cas échéant ;
· Copie des différents autres Ordres de Service le cas échéant (modifications des travaux, prorogation des délais, …) ;
· Copies des assurances souscrites.
Article 19 : Décompte général et définitif
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le chef de service du Marché dresse un décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par le Prestataire et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
· Le décompte final ;
· Le solde ;
· La récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Prestataire lie définitivement les parties et met fin au Marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
Les pièces jointes à ce décompte sont en plus de celles énumérées dans l’article 18 :
· Copie du procès-verbal de réception technique y compris les procès-verbaux de levé des réserves s’il y a lieu ;
· Copie du procès-verbal de recette technique.
[bookmark: _Toc8373008]Article 20 : Régime fiscal et douanier
[bookmark: _Toc8373009]Le présent Marché est soumis à tous les impôts et taxes en vigueur au Cameroun à la date de sa signature.
Article 21 : Timbre et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du Prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.

[bookmark: _Toc144735187]CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
[bookmark: _Toc8373011][bookmark: _Toc144735188][bookmark: _Toc135842235]Article 22 : Délai et lieu d’exécution des prestations
L’ensemble des travaux faisant l’objet du présent Marché devra être terminé dans un délai de quatre (04) mois calendaires, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrer les travaux.
Le lieu d’exécution des travaux est le dépôt SCDP de Bonaberi.
[bookmark: _Toc39689247]Article 23 : Obligations et responsabilité des Parties
23.1. A la charge du Prestataire
23.1. Le Prestataire exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.
23.2. Pendant la durée du Marché, le Prestataire ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.
23.3. En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, Le Prestataire doit le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le Marché.
Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le Prestataire pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un Marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
23.4. Le Prestataire est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché. A ce titre, les documents établis par le Prestataire au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
23.5. Le Prestataire est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître d’Ouvrage.
23.6. Le Prestataire ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du Marché, et à son issue pendante [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).
23.7. Le Prestataire doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.
23.8. Le Prestataire ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
23.2. A la charge du Maître d’Ouvrage
Le Maître d’Ouvrage s’engage à effectuer les opérations suivantes :
· La remise des documents administratifs (autorisations administratives et les différents permis) ;
· La mise à disposition du site ;
· La mise à disposition du personnel de suivi et d’une aire de stockage ;
· La réception des prestations exécutées conformément au cahier de charges ;
· Le paiement des décomptes dûment approuvés ;

[bookmark: _Toc39689248]Article 24 : Mise à disposition des documents et du site
[bookmark: _Toc39689249]L’exemplaire reproductible des plans et tous autres documents techniques figurant dans le Dossier de Consultation des Entreprises seront remis au Maître d’œuvre (le cas échéant) et à Le Prestataire par l’Ingénieur du Marché et la mise à disposition du site sera assurée par le Maître d’Ouvrage à travers les différentes autorisations administratives.
Article 25 : Assurances
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la présente prestation dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du Marché, notamment :
- Assurance Responsabilité Civile Chef d’Entreprise (RCCE) ;
- Assurance Tous Risque Chantiers (TRC).
[bookmark: _Toc39689250][bookmark: _Hlk22921878]Article 26 : Consistance des prestations
Les prestations à exécuter sont décrites dans les Termes de Références (TDR).
[bookmark: _Toc39689251]Article 27 : Programme d’exécution
Le programme d’exécution devra être conforme au planning fourni dans l’offre du Consultant. Le planning d’exécution peut faire l’objet de modification en fonction des priorités fixées par le Maître d’Ouvrage. Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze à jours à partir de leur réception avec :
Soit la mention d’approbation « BON POUR EXECUTION »
Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du rejet.
Le Prestataire disposera alors de cinq (05) jours pour en présenter un nouveau. Le Chef de Service du Marché disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service du Marché n'atténuera en rien la responsabilité du Consultant. Cependant les Prestations exécutées avant l'approbation du programme ne seront ni constatées ni rémunérées. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
N.B : les délais de traitements de tous les documents d’exécution produit au cours du projet sont soumis aux mêmes conditions que ceux du dossier d’exécution susvisé.
[bookmark: _Toc39689252]Article 28 : Remplacement du personnel d’encadrement
[bookmark: _Toc39689253][bookmark: _Toc35348838]Si pour convenance propre, le Prestataire doit remplacer un cadre, son remplacement ne devra en aucun cas interrompre la continuité des prestations. Tous les frais en découlant seront à la charge entière du Prestataire.
En cas de maladie ou d’accident, le Prestataire devra remplacer sans délai tout agent qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement dans le cadre du présent Marché.
Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment constaté par les deux parties, le Prestataire devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.
Dans les cas de remplacement exposés ci-dessus, la procédure d’agrément par le Maître d’Ouvrage reste valable pour l’agent désigné par le Prestataire pour succéder à l’agent remplacé.
Article 29 : Sous-traitance
Le Prestataire pourra confier à des sous-traitants l’exécution d’une partie des prestations (30% maximum) faisant l’objet du présent Marché, sous réserve que ces sous-traitants éventuels aient été au préalable agréé par le Maître d’Ouvrage. Cette autorisation n’affranchira le Prestataire d’aucune de ses obligations contractuelles.
Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions que le titulaire du présent Marché. Ils bénéficieront des mêmes avantages et exécuteront leur partie des prestations sous la seule et pleine responsabilité du Prestataire.
Les éventuels sous-traitants qui seraient agréés ne pourront pas obtenir directement du Maître d’Ouvrage le règlement des prestations, fournitures ou services dont ils ont assuré l’exécution.
[bookmark: _Toc9245808]CHAPITRE IV : DE LA RECETTE DES PRESTATIONS
[bookmark: _Toc39689259]Article 30 : Commission de suivi et de recette technique
À la fin de l’exécution de ses prestations, le Prestataire demande par écrit au Maître d’Ouvrage une séance de restitution finale. Cette dernière sera effectuée sur le site en présence des membres de la commission composée ainsi qu’il suit :
	Président
	Le Chef de Service du Marché

	Membres
	Le DEXP ou son Représentant
Le DQHSE ou son Représentant
L’Ingénieur du marché
Le SDMI ou son Représentant

	Rapporteur
	Le CSPE

	Invité
	Le Prestataire



Ou toute autre personne désignée par le Maitre d’Ouvrage ou le Chef de Service du marché en fonction de ses compétences
Après la restitution finale et la validation du rapport, faisant suite à la prise en compte de toutes les réserves éventuelles, le Prestataire demande par écrit au Maître d’Ouvrage, la convocation de la tenue de Commission de suivi et de recette technique, qui est chargée de constater l’exécution complète des prestations, la validation des différents rapports d’étape et de prononcer la réception.
La Commission de suivi et de recette sera composée des membres suivants à titre indicatif :
· Président :  	Le Maître d’Ouvrage de la SCDP ou son Représentant ;
· Membres :  	Le Chef de Service du Marché
  	Le Directeur des Affaires Générales ou son Représentant.	        
· Rapporteur : 	l’Ingénieur du Marché ;
· Invité : 	            Le Prestataire. 
Ou toute autre personne désignée par le Maître d’Ouvrage en fonction de ses compétences
[bookmark: _Hlk93649430][bookmark: _Toc39689262]
[bookmark: _Toc39689263]CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
[bookmark: _Toc39689264]Article 31 : Résiliation du Marché 
[bookmark: _Hlk72509969]Le présent Marché sera résilié dans les conditions et formes prévues par l’Arrêté N° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics des prestations.

Article 32 : Modification du Marché
Les dispositions du présent Marché ne peuvent être modifiées que par voie d’Avenant.
[bookmark: _Toc39689265]Article 33 :  Force majeure
Par force majeure, les Parties entendent tout acte ou évènement imprévisible, irrésistible, hors du contrôle des Parties et indépendamment de leur volonté, qui empêche l’une ou l’autre des Parties d’exécuter ses obligations découlant du présent Marché.

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre des parties ne peut exécuter tout ou partie de ses obligations, elle ne saurait être tenue pour responsable de cette inexécution.
Dans ce cas, la Partie affectée doit en informer l’autre Partie par écrit dans un délai maximum de dix (10) jours à compter du jour de sa survenance.

La force majeure a pour effet de suspendre l’exécution des obligations qui en sont affectées jusqu’à la disparition des causes de sa survenance.

En cas de destruction ou de dommages provoqués par un cas de force majeure survenant aux prestations et s’il a été reconnu que toutes les précautions avaient été prises par le Prestataire, celui-ci aura droit aux paiements des prestations réalisées ou des équipements endommagés avant le cas de force majeure et au remboursement des dépenses de remise en état et de remplacement, ce remboursement étant fait sur la base des prix du bordereau ou des dépenses réelles du Prestataire.

Ces cas de force majeure devront être signalés au Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de dix (10) jours. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise.
Dans tous les cas, il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier les cas de force majeure évoqués et les preuves fournies par le Prestataire.
[bookmark: _Toc39689266]Article 34 : Différends et litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes dans le cadre de l’exécution du présent Marché devra faire l’objet d’une tentative de conciliation.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction Camerounaise compétente.

[bookmark: _Toc17012010][bookmark: _Toc153178674][bookmark: _Toc39689267]Article 35 : Edition et diffusion du Marché 
Sept (07) exemplaires du présent Marché seront édités et diffusés par les soins du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc39689268]Article 36 et dernier : Entrée en vigueur du Marché 
Le présent Marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par les Parties et entrera en vigueur dès sa notification au Prestataire par le Maître d’Ouvrage. /-
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I. OBJET ET OBJECTIFS DU PROJET
Les prestations objet de la présente consultation, devront permettre la réalisation des études d’ingénierie pour le réaménagement de la voie d’accès et du nouveau parking, ainsi que pour la mise à niveau des postes de chargement camions et wagons citernes au dépôt de Bonaberi.
Les prestations d'études, objet de la présente consultation, devront permettre la réalisation de :

· Réaménagement des voies d’accès ;
· Dimensionnement et l’aménagement des nouveaux postes de chargement camion et wagons citerne, y compris le parking d’attente du chargement, de la nouvelle pomperie, prenant en compte les besoins actuels en chargement vrac, projetée dans 20 ans :
· Mise en conformité des postes de chargement des camions et wagons citernes avec possibilité d’extension du quai ;
· Mise à niveau des ouvrages annexes tels que la clôture, défense contre incendie, etc. 

II. CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Il est demandé au consultant de réaliser des études structurales et techniques détaillées et complètes. Les études concernent toutes les étapes à l’élaboration des dossiers finaux : 
· Études préliminaires ; 
· Avant-Projet Sommaire (APS) ; 
· Avant-Projet Détaillé (APD) ;
· Plans d’Exécution des Ouvrages (PEO) ;
· Spécifications Techniques Détaillées (STD) ;
· Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ; 
Le Prestataire sera entièrement responsable de l’exécution de ces étapes et de la coordination des différentes spécialités de son équipe. Il établira les documents usuels et fera appel aux services des spécialistes nécessaires dans les domaines qui le requièrent.
III. CONTENU DES PRESTATIONS
Dans le cadre de ces activités, Le Prestataire devra de manière non limitative, mener les activités suivantes :
3.1. Etudes préliminaires
Cette phase devra amener Le Prestataire à présenter au client la manière dont il entend mener à bien l’étude qui lui est confiée.
Le rapport d’études préliminaires donnera les informations concernant :
· La description générale et la présentation du projet ;
· La compréhension des objectifs de la mission ;
· L’organisation mise en place pour réaliser les études ;
· La méthodologie générale et les méthodologies spécifiques d’exécution de chaque phase du projet y compris le calendrier des activités et les différents jalons à observer ;
· Le rapport détaillé de la visite de site de reconnaissance des lieux effectuée ;
· La présentation des éventuelles difficultés, contraintes pouvant empêcher le déroulement normal du projet ;
· L’inventaire des recommandations, des propositions et des attentes pouvant faciliter la bonne exécution des prestations ;
· Les informations à recueillir auprès du Maitre d’Ouvrage le cas échéant ;
· L’inventaire des données et hypothèses de base du projet ;
· La présentation du cadre normatif et réglementaire à appliquer dans le cadre de développement du projet.
3.2. Avant-Projet Sommaire
Pour cette phase de l’étude, Le Prestataire ressortira les différentes options technologiques et solutions techniques envisageables pour les principaux ouvrages, installations, et équipements constitutifs du projet.
Il présentera un descriptif sommaire, des ébauches graphiques, les avantages, limites et/ou inconvénients pour chacune d’elles. Il proposera des plusieurs scénarii associer à une analyse comparative.
Pour chaque options, solutions et scénario, il effectuera une estimation à +/- 30% des coûts et des délais.
Il présentera également pour chaque scénario options et solutions une analyse étude de faisabilité technique en rapport avec les contraintes et exigences du site.
Les dossiers à fournir par Le Prestataire au cours de cette phase comprendront :
· Des plans d’ensemble (plan de masse, plans architecturaux, plan d’implantation, plans de cheminements …) ;
· Plans de principes des fondations, des différentes charpentes métalliques ;
· Des schémas de principes (PFD, PID…) ;
· Des descriptifs techniques sommaire ;
· Des tableaux d’analyse comparative ;
· Des plannings et des détails quantitatif et estimatif des différents scénarios ;
· Des analyses sommaires et constructibilité ;
· Une maquette 3D.
3.3. Avant-Projet Détaillé (APD)
Pour cette phase de l’étude, Le Prestataire développera les différentes options technologiques et solutions techniques arrêtées lors de la restitution de l’APS pour tous les principaux ouvrages, installations, et équipements constitutifs du projet.
Il présentera un descriptif détaillé, des plans de détails issus des différents dimensionnements d’ouvrages, d’équipements et installations, pour le scénario de construction et d’installation arrêté.
Il effectuera une estimation détaillée du coût du projet à +/- 15% des coûts et des délais, considérant les risques, aléas du projet et l’évolution de la conjoncture économique de la région, du pays et du monde le cas échéant.
Il réalisera une étude de constructibilité détaillée des principaux ouvrages et installations du projet à travers une méthodologie définissant les moyens matériels et humains adéquats nécessaires à l’exécution de chaque tâche et considérant toutes les contraintes et exigences du site. Notamment en ce qui concerne le démantèlement et la réalisation des Tie-Ins (raccordement entre les nouvelles installations et les anciennes)
Les dossiers à fournir par Le Prestataire au cours de cette phase comprendront principalement :
· Une analyse fonctionnelle détaillée et des process inhérents au projet ;
· Les différentes notes de calcul suivant les données et informations relevées, les hypothèses émises et arrêtées et considérant les études préalables développées ;
· Des plans d’ensemble détaillés (plan de masse, plan d’implantation, plans de cheminements …) avec toutes les côtes dimensionnelles et les différentes positions de l’ensemble des ouvrages, installations et équipements liés au projet ;
· Les plans d’ensembles des installations et équipements ;
· Les plans guides génie civil, charpentes métalliques, tuyauterie, électricité, instrumentation… ;
· Des schémas de boucles, raccordement, les plans isométriques, les PFD, PID …) ;
· Des descriptifs techniques détaillés des travaux à exécuter, des équipements et des installations ;
· Des descriptifs détaillés des matériels et matériaux constitutifs du projet ;
· Un planning prévisionnel détaillé à 4 ou 5 niveaux de décomposition des taches selon les cas y compris le calendrier des divers approvisionnements ;
· Un détail quantitatif et estimatif de l’ensemble des matériel, matériaux, équipements et accessoires nécessaires à la réalisation complète du projet ;
· Un détail quantitatif et estimatif de l’ensemble des travaux à exécuter dans le cadre de la réalisation complète du projet ;
· Une étude détaillée et un sous détail des principaux prix constitutifs du projet considérant les risques, aléas du projet et l’évolution de la conjoncture économique de la région, du pays et du monde le cas échéant ;
· Une maquette 3D.
Annoter que les études porteront sur toutes les spécialités et corps d’états constituant le projet (Génie civil, chaudronnerie/Tuyauterie/soudure, Électricité, Instrumentation, Automatisme, Équipements …).
Le Prestataire s’assurera de la conformité aux règles de l’art applicables dans chaque corps d’état, aux différents standards, normes, spécifications et à la réglementation en vigueur au Cameroun et applicable à la SCDP.
3.4. Spécifications Techniques Détaillées (STD) et Plans d’Exécution des Ouvrages (PEO)
Les études de détail sont relatives à l’exécution des ouvrages sur la base de I’APD accepté par le Maître d’Ouvrage.
Ces études ont pour buts essentiels la détermination dans tous leurs détails des dispositions structurales et techniques des ouvrages et la spécification de lots techniques qui pourront être exécutés chacun par un spécialiste.
Elles portent sur :
· Les caractéristiques fonctionnelles, dimensionnelles et de positionnement de tous les détails des ouvrages ;
· La définition complète des matériaux, matériels et équipements ;
· La constitution de groupements de composants de construction, techniquement homogènes du point de vue de leur mise en œuvre ;
· L’analyse des jonctions entre ces groupements de façon à pouvoir en attribuer la responsabilité sans équivoque ;
· Le planning général des travaux de construction.
a- Les Spécifications Techniques Détaillées (STD) 
Les STD à établir comportent :
· Les spécifications techniques détaillées proprement dites définissant sans ambiguïté, concurremment avec les plans d’exécution des ouvrages, les travaux des divers corps d’état ;
· Le programme général prévisionnel des travaux avec dates probables d’intervention des différents corps d’état ;
· Le devis quantitatif énumérant les diverses unités d’œuvre employées dans les travaux et indiquant la quantité nécessaire de chacune d’elles ;
· L’estimation détaillée des dépenses s’appuyant sur le devis quantitatif.
b- Les Plans d’Exécution des Ouvrages (PEO)
Les PEO à établir comportent :
· Les schémas fonctionnels, notes techniques et de calculs dont l’établissement précède et commande celui des plans d’exécution ;
· Les plans d’exécution des ouvrages, proprement dits, à l’échelle 1/50ème, accompagnés de leurs nomenclatures et d’éventuelles instructions techniques : ces plans définissent sans ambiguïté, concurremment avec les spécifications techniques détaillées, les travaux des divers corps d’état.
3.5. Dossier de Consultation des Entreprises (DCE)
Le Prestataire établira pour la consultation des entreprises, un dossier dont les pièces à caractère technique sont des extraits de I’APD, des STD et des PEO. Ledit dossier devra être établi conformément au code et règlementation relatives au marché public au Cameroun. Il comportera principalement :
· Les critères de sélection des entreprises des travaux ;
· Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
· Spécifications Techniques Détaillées ;
· Bordereau des Prix Unitaires ;
· Bordereau de Devis Quantitatif et Estimatif ;
· Bordereau du Sous Détail des Prix ;
· Plans et Schémas.
L’ensemble des pièces écrites comme graphiques seront tirés sur des formats, échelles et supports appropriés. Ces derniers seront proposés après analyse du projet et de chaque livrable à produire dans la méthodologie de chaque phase du projet.
IV. DEROULEMENT DE LA MISSION
La mission se déroulera en étape suivant le calendrier proposé par Le Prestataire et approuvé par le Maître d’Ouvrage :
Les étapes pourront être définies comme suit :
1.1. Etape 1 : Etudes Préliminaires
Cette phase sera sanctionnée par un rapport à soumettre à l’approbation du Maître d’Ouvrage. 
1.2. Etape 2 : APS
Cette étape fera l’objet d’une restitution dont les éléments validés feront l’objet du développement en APD.
1.3. Etape 3 : APD – STD et PEO
Cette étape fera également l’objet d’une restitution suivant les différents contenus des prestations.
1.4. Etape 4 : DCE
Cette étape sera sanctionnée par la soumission à l’approbation du Maître d’Ouvrage de l’ensemble des documents requis y compris un projet de DAO suivant le modèle utilisé à la SCDP. 
V. RAPPORTS
[bookmark: _Hlk103583511]Tous les rapports et documents seront rédigés en français ou en anglais. Les unités de mesure seront celles du système métrique international. L’ensemble des documents seront produits sous format de type A4 ou pliés selon ce format. II y aura deux (2) séries de documents, à savoir les pièces graphiques et les pièces écrites.
Pendant la phase APD - STD - PEO, ainsi que celle ayant trait au DCE, le Prestataire soumettra un dossier intermédiaire pour commentaires et approbation provisoire du Maitre d’Ouvrage
Les rapports et documents définitifs des étapes APS, APD et STD — PEO contiendront tous les documents inhérents aux étapes en question dans leurs formes définitives en cinq (05) exemplaires soigneusement rendus et reliés.
Le rapport définitif DCE sera soumis au Maitre d’Ouvrage en cinq (05) exemplaires et un (01) reproductible (pièces écrites et pièces graphiques sur calques indéchirables, et sur un disque dur HDD de 5 Go).
Les quantitatifs et estimatifs seront saisis sur Excel.
Le Prestataire indiquera au Maître d’Ouvrage les logiciels utilisés pour les notes de calcul et les représentations graphiques.

VI. LIMITE DES PRESTATIONS 
6.1. A la charge du Maitre d’Ouvrage
En sa qualité de Maître d’Ouvrage, la SCDP aura à sa charge :
· Fourniture de toutes les informations utiles à l’exécution des prestations ;
· Paiement des factures suivant les conditions de paiements convenues ;
· Mise à disposition du site de travail ;
· Réception des prestations.
6.2. A la charge du Consultant
· Rédiger et soumettre à l’avis du Maître d’Ouvrage un plan d’action sous quinzaine contenant principalement la méthodologie d’exécution détaillée, les plans d’exécutions, les CVs datés et signés du personnel d’encadrement et diplôme ;
· Réaliser des prestations suivant les règles de l’art, normes, standards et réglementations applicables pour ce type des travaux ;
· Respecter les règles d’exploitation et de sécurité applicables dans les dépôts SCDP ;
· Mettre à disposition de tout l'outillage, du matériel adéquat ;
Mobiliser un personnel qualifié et en quantité suffisante pour ce type de prestation.
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4A. Lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date]

À : [Nom et adresse de Le Maître d’Ouvrage]

Madame/Monsieur,
Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAOIR N°______ du _____________ relatif à __________, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la prestation objet dudit DAOIR.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.
Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.
Veuillez agréer, Madame/Monsieur_________, l’expression de notre parfaite considération. /-


Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse :

[bookmark: _Toc108624117]
4B. Références du Candidat
Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.
	Nom de la Mission :
	Pays :

	Lieu :
	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils) :

	Nom du Client :
	Nombre d’employés ayant participé à la Mission :

	Adresse :
	Nombre de mois de travail ;
Durée de la Mission :

	Délai :
	

	Date de démarrage : (mois/année)
Date d’achèvement : (mois/année)
	Valeur approximative des services 
(en francs CFA HT) :

	Nom des Consultants associés/partenaires éventuels :
	Nombre de mois de travail de spécialistes fournis par les Consultants associés :

	Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

	Descriptif du projet :

	Description des services effectivement rendus par votre personnel :



Nom du candidat : ____________________________________________________________	

Produire justificatifs
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4C. Observations et suggestions du consultant sur les termes de référence et sur les données, services et installations devant être fournis par Le Maître d’Ouvrage

Sur les termes de référence :
1.
2.
3.
4.
5.

Sur les données, services et installations devant être fournis par Le Maître d’Ouvrage :
1.
2.
3.
4.
5.
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4D. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission
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4E. Composition de l’équipe et responsabilités de ses membres
1. Personnel technique/de gestion
	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



2. Personnel d’appui (siège et local)
	Nom
	Poste
	Attributions
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4F. Modèle de Curriculum Vitae (CV) du personnel spécialisé proposé

Poste : .................................................................................................................................................................... 
Nom du Candidat : ...........................................................................................................................................
Nom de l’employé : ..........................................................................................................................................
Profession : ..........................................................................................................................................................
Diplômes : ............................................................................................................................................................
Date de naissance : ...........................................................................................................................................
Nombre d’années d’emploi par le Candidat :  .........................................................................................
Nationalité : .........................................................................................................................................................
Affiliation à des associations/groupements professionnels : ..............................................................
Attributions spécifiques : ................................................................................................................................
Principales qualifications :
[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]
.................................................................................................................................................................................
Formation :
[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]
.................................................................................................................................................................................
Pièces Annexes :
· Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier
· Attestation de disponibilité
.................................................................................................................................................................................
Expérience professionnelle :
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
.................................................................................................................................................................................
Connaissances informatiques :
[Indiquer, le niveau de connaissance]
.................................................................................................................................................................................
Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/ parlée.]
	Langue
	Lue
	Écrite 
	Parlée

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Attestation :
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date (Jour/mois/année) : ................................................................
	Nom de l’employé : 
	Nom du représentant habilité :
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4G. Calendrier du personnel spécialisé
	Nom
	Poste
	Rapports à
fournir/activités
	Mois ou semaines (sous forme de diagramme à barres)

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (4)



Temps plein :	________________________	Temps partiel : _______________________

Rapports à fournir : 	__________________	Durée des activités : __________________


Signature : 	
(Représentant habilité)

Nom : 	
Titre : 	
Adresse : 	
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4H. Calendrier des activités (programme de travail)
A. Préciser la nature de l’activité
	
	[Mois ou semaines à compter du début de la mission]

	
	1er
	2e
	3e
	4e

	Activité (tâche)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


B. Achèvement et soumission des rapports
	Rapports
	Date

	1. Rapport initial
	

	2. Rapports d’avancement 
a. Premier rapport d’avancement
b. Deuxième rapport d’avancement
	

	3. Projet de rapport final
	

	4. Rapport final
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PIÈCE N°7 :
CADRE DU BORDEREAU 
DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
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	N°
	DESIGNATION
	U
	 Prix unitaires en chiffres 
	 Prix unitaires en lettres 

	A
	LIVRABLES 
	 
	 
	 

	1
	Rapport préliminaire
	U
	 
	 

	2
	Avant-Projet Sommaire (APS)
	U
	 
	 

	3
	Avant-Projet Detaille (APD)
	U
	 
	 

	4
	Elaboration des Spécifications Techniques Détaillées (STD)
	Ens
	 
	 

	5
	Dossier Exécution des Ouvrages (PEO)
	Ens
	 
	 

	6
	Dossier de Consultation des Entreprises
	U
	 
	 

	C
	FRAIS DIVERS
	 
	 
	 

	1
	Frais de rédaction, Reproduction des Rapport, Documents et Plans divers 
	Ens
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CADRE DU DÉTAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (CDQE)
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	N°
	DESIGNATION
	U
	Qté
	 P.U.  
	 PT 

	A
	LIVRABLES 
	 
	 
	 
	 

	1
	Rapport préliminaire
	U
	1
	
	

	2
	Avant-Projet Sommaire (APS)
	U
	1
	
	

	3
	Avant-Projet Detaille (APD)
	U
	1
	
	

	4
	Elaboration des Spécifications Techniques Détaillées (STD)
	Ens
	1
	
	

	5
	Dossier Exécution des Ouvrages (PEO)
	Ens
	1
	
	

	6
	Dossier de Consultation des Entreprises
	U
	1
	
	

	C
	FRAIS DIVERS
	 
	 
	 
	 

	1
	Frais de rédaction, Reproduction des Rapport, Documents et Plans divers 
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous total D
	
	
	
	

	 
	 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	MONTANT HT
	

	TVA (19,25%)
	

	MONTANT TTC
	

	IR (5,5%)
	

	NET A PAYER
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CADRE DU SOUS-DÉTAIL DES PRIX (CSDPU)

MODELE DE SOUS DETAIL DES PRIX (SCDP)
	MOELE DE SOUS DETAIL DES PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité 
	Durée d’activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE 
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant 

	Main d’œuvre
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A

	Matériel et engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B

	Matériaux et divers
	TYPE
	Taux journalier
	Consommation 
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C

	D
	TOTAL DES COUTS DIRECTS                                          A + B + C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	= D x % 
	

	F
	Frais généraux de siège
	%
	= D x % 
	

	G
	COÛT DE REVIENT
	-
	= D + E + F
	

	H
	Risques + bénéfices
	%
	= G x %
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	= G + H
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	P / Qté
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MODÈLE DE MARCHÉ





	
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers
----------
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland
----------
Cameroon Petroleum Dépôt COMPANY
----------


MARCHE ou LETTRE COMMANDE N° ________/M ou LC/AC/MO/CPM/ 00
Passé après Appel d’Offres N°_______/AO/MO/CPM /00 du ___________
	MAITRE D’OUVRAGE     
	;
	DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIETE
CAMEROUNAISE DES DEPOTS PETROLIERS (SCDP)

	
	
	

	TITULAIRE  
	:
	[A compléter]
N° RCCM : ………………………………, NIU : ………………………………..
N° de Compte : …………………………………………………………..
IBAN : ……………………………………………….
Banque : ………………………………………….
B.P : ……………………………. / TEL : …………………………………

	
	
	

	OBJET DU MARCHE
	:
	[A compléter]

	
	
	

	LIEUX D’EXECUTION     
	:
	[A compléter]

	
	
	

	MONTANT EN FCFA        
	:
	[A compléter]

		
	
	Montant en chiffre
F CFA
	Montant en lettre
F CFA

	Montant TTC
	
	

	Montant HTVA
	
	

	TVA (19,25 %)
	
	

	IR (5,5%) 
	
	

	Net à Payer
	
	




	

	DELAI D’EXECUTION
	:
	[A compléter]

	
	
	

	FINANCEMENT 
	:
	[A compléter]

	
	
	

	IMPUTATION
	:
	[A compléter]

	
	
	

	
	
	Souscrit, le 
Signé, le	
Notifié, le	
Enregistré, le	
	____________________
____________________
____________________
____________________





Entre :
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP), Société Anonyme au capital social de 16 800 000 000 FCFA ayant son siège social à Douala-BESSENGUE B.P. : 2271 Douala-Cameroun, Tel : 243 40 54 45 / 243 40 38 32, immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro RC/DLA/1999/B/6468 Douala et de numéro de contribuable : M077900001656A, 
Représentée par son Directeur Général, Madame/Monsieur ______________________ ci-après dénommée : « LE MAITRE D’OUVRAGE »
D’UNE PART,
Et
Le Prestataire____________________
BP________________ Tél __________________ Fax : ________________
N° RC ________________N° Contribuable___________________

Représentée par Madame/Monsieur_______________________________________ son Directeur Général, dénommé ci-après « LE PRESTATAIRE »
D'AUTRE PART,


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :





SOMMAIRE

Titre I. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
Titre II. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
Titre III. Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
Titre IV. Détail ou Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 




PAGE _____________ ET DERNIERE DU MARCHE OU LETTRE COMMANDE N° ____/M OU LC/MO/CPM/ _____________/AC/ 
PASSE APRES APPEL D’OFFRES _____ N°_______/AO/AC/MO/CPM /00 DU _______________ POUR __________

	TITULAIRE :
	

	
	

	MONTANT : 
	

	
	

	DELAI :
	



	Lu et accepté par Le Prestataire





Yaoundé, le .........................................................................

	Signé par le Maitre d’Ouvrage,





Douala, le ..........................................................................

	Enregistrement





[image: ]
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MODÈLES DE FORMULAIRES TYPES À UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES
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[bookmark: page141]ANNEXE N° 1: MODELE DE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER

A insérer en annexe à la



Je soussigné,

Nationalité :

Domicile :

Fonction :


En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel d’Offres National n°[indiquer la nature de la prestation].


Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.



Fait à  ________________le






Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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ANNEXE N° 2 : MODELE DE SOUMISSION




Je, soussigné …......................………………………….......................………… [Indiquer le nom et la qualité du

signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8) ……………………..............……	Dont le

siège	social	est	à	………...............................	Inscrite	au	registre	du	commerce	de

………...............……………………...  Sous le n° ………………..................................……


Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris les additifs,

N°……..........................................……………………  [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]


· Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ……................. À


-	……………..................................................................................................…………………	[En chiffres et en

lettres] francs CFA Hors TVA, et à


………………........................................................………………………..	Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

[En chiffres et en lettres]


· M'engage à exécuter les prestations dans un délai de …...............………  Mois

· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. Jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.


· Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social jointes aux présents DAO.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :

………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………...............................................................................

.....................................................................................................................…………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

Le Maître d’OuvrageDélégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°

[bookmark: page143]………..............……….	Ouvert au nom de ………...........................................……….	Auprès de la banque

………...........................................………. Agence de ………...........................................……….

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.


Fait à ……….......................................……….  Le ………..........................................……….

Signature de

En qualité de ………......................................…… Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de

(9) ………...........................................……….

(8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de pouvoirs
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ANNEXE N° 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION


Organisme financier :

Référence de la Caution : N° ……………..................................……….


Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrageet son adresse] Cameroun , ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire ……………..........................………,  ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en

date du ……………..........................……….	Pour [rappeler l’objet de l’appel d’offres], ci-dessous désignée

· L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] Francs CFA,

Nous …………....................…..........................……….	[Nom et adresse de l’organisme financier], représentée par

……………..........................……….  [Noms des signataires], ci-dessous désignée « l’organisme financier », déclarons

garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires. Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ; Où

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué pendant la période de validité :


· omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;


· omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
· 
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par

l’organisme financier

À ……………..........................………, le ……….......................

[Signature de l’organisme financier]














[bookmark: page146]ANNEXE N° 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF


Organisme financier :

Référence de la Caution : N° ……………..................................……….


Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que …………….............................................................................……….	[Nom et adresse du fournisseur ou

du prestataire], ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des fournitures et services connexes]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,


Nous,

……………....................................................................................................................................................................

............………..  [nom et adresse de banque], représentée par

……………..........................................................................................................................………..  [noms des

signataires],

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le

Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer

le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la

somme de ……………...........................................  [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

[bookmark: page147]Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des fournitures.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par l’Organisme financier


…..........................……….., le

[signature de la banque]
[bookmark: page148]ANNEXE N° 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE DEMARRAGE


Organisme financier : …………...........................……………………

Référence du Cautionnement : N° …………...........................……………………

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage Délégué] [Adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »
Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

……………...............................................……….. [le titulaire], au profit de


Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué [Adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] (« le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant	que

………….................…….. [le titulaire] ne s’est	pas	acquitté	de	ses obligations,	relatives	au remboursement	de

l’avance	de	démarrage	selon	les	conditions	du	marché	………….................……..	du

…………..................................…….. relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les références de

l’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance [quarante 40% et trente 30% (respectivement pour les marchés de fournitures et de services connexes) ] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° ………….......................…….., payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :…………..........…..  francs CFA




La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..........................……..[le titulaire] ouverts auprès de la banque ………….................……... sous le
n° …………....................
[bookmark: page149]
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé et authentifié par l’organisme financier




· ……………..........................……….., le ……………..........................………..


[signature de l’organisme financier]
[bookmark: page150]A N N E X E  N ° 6 : M O D E L E  D E  C A U T I O N N E M E N T  D E  B O N N E  E X E C U T I O N  E N  R E M P L A C E M E N T  D E  LA  R E T E N U E  D E  G A R A N T I E

Organisme financier : …………...........................……………………

Référence du Cautionnement : N° …………...........................……………………

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage Délégué] [Adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ………….................................................................nom et adresse du fournisseur ou du prestataire],

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, …........................... adresse organisme financier], représentée par …...........................noms des signataires], et

ci-dessous désignée « organisme financier »,


Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un montant maximum de

…………....................... [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant

du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrageait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

[bookmark: page151]Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par l’organisme financier

à……………., le …………………


.[signature de l’Organisme financier]

(10) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie, soit 10% du marché.






















[bookmark: page152]ANNEXEN°7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE



[Lieu, date]



· : [Nom et adresse du maître d’ouvrage



Madame/Monsieur,


Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N° …..du…..relatif

à…….., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.


Veuillez agréer, Madame/Monsieur…………….., l’expression de notre parfaite considération./-



Signature du représentant habilité

: Nom et titre du signataire :

[bookmark: page153]Nom du Candidat : Adresse












ANNEXE N° 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING


Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.


Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.


[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ouvrage]


CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)
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	Préciser la nature de l’activité
	
	[Mois ou semaines à compter du début de la mission]

	
	1er
	2e
	3e
	4e

	Activité (tâche)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


B. Achèvement et soumission des rapports
	Rapports
	Date

	1. Rapport initial
	

	2. Rapports d’avancement 
c. Premier rapport d’avancement
d. Deuxième rapport d’avancement
	

	3. Projet de rapport final
	

	4. Rapport final
	




	
CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE



	Nom
	Poste
	Rapports à
fournir/activités
	Mois ou semaines (sous forme de diagramme à barres)

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (4)





Temps plein :	________________________	Temps partiel : _______________________

Rapports à fournir : 	__________________	Durée des activités : __________________


Signature : 	
(Représentant habilité)

Nom : 	
Titre : 	
Adresse :
[bookmark: page156]ANNEXEN°9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A MOBILISER


e1. Personnel technique clé /de gestion



[image: ]
Nom



Fonction

proposée



Qualification

minimale



Années

D’expérience

Générale



Années d’Expérience

Spécifique

En
Terme de projets

similaires réalisés



Poste ou fonction

Occupé (e) pour

Chaque projet


















1. Personnel d’appui (siège et local)




[image: ]
Nom




Spécialisation




Poste




Année

d’Expérience




Attribution
[bookmark: page157]ANNEXEN°10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

	
	N°
	
	
	Désignation des Fournitures
	
	
	Quantité (Nombre d’unités)
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	[Insérer la désignation des Fournitures]
	
	[insérer la quantité des articles à

	
	
	
	
	
	
	
	fournir]

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	






	N° Service
	
	

	
	Désignation du Service
	Unité de mesure

	
	
	

	[insérer le numéro
	[insérer la désignation du service]
	[unité de mesure]

	du Service]
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

























[bookmark: page158]ANNEXEN°11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE


Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . .

......................................................................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Profession : . . . . . . . . . .

......................................................................................

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.................................................................................... Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................ Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

......................................................................................

........................................................................



Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

........................................



......................................................................................

............................................................

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les plus utiles

· ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]


.......................................................................................


[bookmark: page159]...................................................



Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]


Pièces Annexes :

· Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier

· Attestation de disponibilité



......................................................................................

....................................................


Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]


......................................................................................

....................................................



Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]



......................................................................................

....................................................



Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

[bookmark: page160]langue lue/écrite/ parlée.]



......................................................................................

....................................................



Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.


........................................................................................

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]

Jour/mois/année



Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.....................................



Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

............................



[bookmark: page161]ANNEXEN°12. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications

· l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

	
	Nom de la Mission :
	
	Pays :

	
	
	
	

	
	
	
	Personnel spécialisé fourni par votre

	
	Lieu :
	
	société/organisme (profils) :

	
	
	
	

	
	
	
	Nombre d’employés ayant participé à la Mission

	
	Nom du Client:
	
	:

	
	Adresse :
	
	Nombre de mois de travail ;

	
	
	
	durée de la Mission :

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Date de démarrage :
	Date d’achèvement :
	Valeur approximative des services

	
	(mois/année)
	(mois/année)
	(en francs CFA HT) :

	
	Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :
	Nombre de mois de travail de spécialistes

	
	
	
	fournis par les prestataires associés :

	
	Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

	
	
	
	

	
	Descriptif du projet :
	
	

	
	

	
	Description des services effectivement rendus par votre personnel :

	
	
	
	

	Nom du candidat :
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ANNEXEN°13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION
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ANNEXEN°14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT




	
	Age / Nombre minimal
	Nombre
	Année
	Justificatif

	Désignation et
	Etat
	Requis
	disponible
	d’obtention
	

	N°   caractéristiques du
	
	(colonne à
	
	Propriétaire/
	

	
	
	
	
	location
	

	matériel
	
	remplir par le
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	MO/MOD)
	
	
	



1

2

…

N



[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des prestations

(ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.]


Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant








[bookmark: page164]ANNEXEN°15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU SITE


Je soussigné M.__________________________________________________________



Représentant l’Entreprise__________________________________________________



Reconnais avoir visité ce jour le ________ du mois de ______________de l’année_______



En compagnie de M._______________________________________________________



Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________



Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.



M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………



N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.



Fait à ………………………., le …………………………



Le soumissionnaire




	








PIÈCE N°12 :
CHARTE D’INTERGRITE
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CHARTE D’INTEGRITE



INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :	______________________________________

[ à préciser lors du montage du DAO]

________________________________________________________________________



LE « …….SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente charte d’intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »


1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1)être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ;

1.5)figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre

Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

1.6)avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.


2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1)actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.2)avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.3)contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre  soumissionnaire  directement  ou  indirectement  des  subventions,  avoir  le  même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux
[bookmark: page168]informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4)	être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5)	dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures :

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.


3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.


4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.


5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1)Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.2)Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3)Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme
[bookmark: page169]agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.

5.4)	Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.

5.5)	Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.

5.6)	Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

5.7)	Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.


6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.


7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom Signature
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL


INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :	______________________________________

[ à préciser lors du montage du DAO]


LE « …..SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente Déclaration

d’engagement environnemental et social

A


MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :


1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.


2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.


3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.


4) [bookmark: page173]Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer

aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :


Signature :



Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :



En date du
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LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISÉS À ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS




Les établissements bancaires et organismes financiers ci-dessous, agréés par la COBAC et publiés par le Ministre chargé des Finances sont autorisés à émettre des cautions dans le cadre de la présente Consultation d’Entreprises. Aucun autre établissement ne sera admis dans ce cadre.
	N°
	DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT
	

	BANQUES

	1. 
	AFRILAND FIRST BANK (FIRST BANK)
	B.P. : 11834 YAOUNDE

	2. 
	BANQUE ATLANTIQUE du Cameroun (BACM)
	B.P. : 2933 DOUALA

	3. 
	BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK)
	B.P. : 600 DOUALA

	4. 
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME)
	B.P. : 12962 YAOUNDE

	5. 
	BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)
	B.P. : 1925 DOUALA

	6. 
	BANK OF AFRICA CAMEROON (BOA CAMEROON)
	B.P. : 4593 DOUALA

	7. 
	CITIBANK OF CAMEROON (CITIGROUP)
	B.P. : 4571 DOUALA

	8. 
	COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC)
	B.P. : 4004 DOUALA

	9. 
	ECOBANK CAMEROON
	B.P. : 582 DOUALA

	10. 
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)
	B.P. : 6578 YAOUNDE

	11. 
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES- CAMEROUN (SCB-CAMEROUN)
	B.P. : 300 DOUALA

	12. 
	SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC)
	B.P. : 4042 DOUALA

	13. 
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC)
	B.P. : 1724 DOUALA

	14. 
	UNION BANK OF CAMEROON (UBC)
	B.P. : 15569 DOUALA

	15. 
	UNITED BANK FOR AFRICA (UBA)
	B.P. : 2088 DOUALA

	16. 
	CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE (CCA)
	B.P. :30388 YAOUNDÉ

	COMPAGNIES D’ASSURANCES

	17. 
	Assurance et Réassurance Africaine S.A (Area)
	B.P. : 1531 DOUALA

	18. 
	CHANAS ASSURANCES
	B.P. : 109 DOUALA

	19. 
	ACTIVA ASSURANCES
	B.P. : 12970 DOUALA

	20. 
	Atlantic Assurances SA
	B.P. : 2933 DOUALA

	21. 
	Beneficial General Insurance SA
	B.P. : 2328 DOUALA

	22. 
	CPA/SA
	B.P. : 54 DOUALA

	23. 
	NSIA Assurance SA
	B.P. : 2759 DOUALA

	24. 
	PRO ASSUR
	B.P. : 5963 DOUALA

	25. 
	SAAR SA
	B.P. : 1011 DOUALA

	26. 
	SAHAM Assurances SA
	B.P. : 11315 DOUALA

	27. 
	Zenith Assurances SA
	B.P. : 1540 DOUALA
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